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«Parrainages»:
il y a trente ans dejä
La Suisse est un pays riche, nous l'entendons tous les jours. Et pourtant... II faut savoir qu'en 1983
nous avons regu environ 400 demandes d'aide dont 61 % proviennent de Suisse alemanique, 36% de
Suisse romande et 3% de Suisse italienne. 8% d'entre elles sont encore pendantes ou refusees. Ces
chiffres concernent nos 6103 parrainages en Suisse (1946 ä l'etranger).
La majorite des requetes, soit les quatre cinquiemes d'entre elles, portent sur la remise de lits, literie,
vetements, meubles, vaisselle, appareils menagers. Le dernier cinquieme concerne des contributions
ä des depenses pour des interventions de caractere medical, frais d'höpitaux, de medecins, eures,
mesures de readaptation.
Les demandes nous parviennent par l'intermediaire des sections de la Croix-Rouge, d'institutions
comme Pro Infirmis, Pro Senectute, Pro Juventute, l'Association valaisanne de handicapes physiques
et mentaux, des services sociaux des communes ou d'entreprises privees, des Eglises, des höpitaux,
des centres de consultation de planning familial, des centres de jeunesse, etc.
La plus grande partie des demandes emanant de la Suisse romande nous ont ete adressees par le
Centre medico-social regional de Sierre, par les sections Croix-Rouge de La Chaux-de-Fonds et
Lausanne et par Pro Infirmis de La Chaux-de-Fonds.
Une derniere precision encore: le nombre total de nos souscripteurs de parrainages au 31 decembre
1983 s'elevait ä 8049.
La Suisse romande n'en compte que 1016, le Tessin 168.

Le 5 avril 1954 exactement, la Croix-
Rouge suisse distribuait pour la
premiere fois des lits aux Grisons et en
Valais. 30 lits pour families nom-
breuses, avec une bonne literie: un
matelas, des draps et une couverture
en laine chaude, oreiller et duvet
pourvus de fourres ä carreaux! «Un lit
pour chaque enfant», telle etait la
devise. C'est dire qu'ä l'epoque bien
des enfants partageaient encore le

meme lit avec un ou plusieurs de leurs
freres et soeurs.
De nos jours, le parrainage est-il
encore utile? Pour repondre ä cette
question, il suffit de penser aux
«poches de pauvrete» criantes ou ca-
chees de notre societe de consomma-
tion. Nous recevons toujours des
demandes d'aide (environ 400 en 1983).
Elles sont examinees avec tact et
doigte par des personnes qui ont quel-
que experience dans le travail social.
La discretion est de rigueur mais l'en-
quete reste utile pour determiner
l'aide la mieux appropriee et revele
d'ailleurs des situations souvent dra-
matiques. Les messages de reconnaissance

que nous envoient les benefi-
ciaires sont des plus eloquents!
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Du parrainage individuel au parrainage collectif

L'idee du parrainage est bien ante-
rieure ä la premiere distribution de
lits. Elle remonte ä la Deuxieme
Guerre mondiale. La Suisse, en tant
que nation epargnee, se devait de
venir en aide ä la population durement
eprouvee de beaucoup de pays d'Eu-
rope. Les parrainages devaient fournir
une source de revenus reguliere qui
permette une planification de l'aide ä

long terme. Le Systeme du parrainage
a ete instaure en mars 1940: le parrain
s'engage ä verser une contribution
mensuelle pendant six mois au moins.
Cette «collecte permanente» a rap-
porte passablement d'argent. Entre
1940 et 1951, l'aide apportee aux pays
europeens touches par la guerre a ete
financee pour moitie par ces parrainages.

A la fin de la guerre, nous
comptions 27000 parrains. Un grand
nombre d'entre eux correspondaient
avec un «filleul» etranger et prenaient
ainsi conscience de la durete de la

guerre. Au-delä de l'aide materielle
directe, combien necessaire, le «par-
raine» eprouvait souvent le partage de

son malheur comme un baume sur ses

plaies.

Apres la guerre, la conception du

parrainage a evolue. Les besoins
etaient enormes et il fallait trouver
d'autres moyens pour se procurer des
fonds. Au parrainage individuel a suc-
cede le parrainage collectif ou symbo-
lique, sans lien direct avec le benefi-
ciaire. Les dons des parrains ont ete

groupes pour financer des operations
de grande envergure, la creation de

centres de ravitaillement par exemple,
I'amenagement de centres d'accueil,
de jardins d'enfants, de preventoriums,

etc.

L'institution du parrainage s'est en-
suite adaptee aux nouvelles conditions
economiques et politiques des pays
d'Europe dans l'apres-guerre. Son ac-
tivite s'est orientee vers de nouveaux
groupes cibles car, en depit des pro-
gres economiques realises, il subsiste
des poches de rnisere indescriptible.

A l'heure actuelle, la Croix-Rouge
suisse parraine les groupes suivants:
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Families etpersonnes seules
vivant en Suisse

Nous entendons venir en aide aux
families et aux personnes seules qui ne
veulent pas tomber ä la charge de
l'assistance publique ou qui ne sont
pas secourues de fagon reguliere par
celle-ci. Malgre leurs efforts, ces
families ne peuvent faire face ä des

acquisitions indispensables, en raison
de ressources insuffisantes, de la mala-
die, du chömage, du deces du chef de
famille ou du nombre eleve d'enfants
ou pour d'autres circonstances. Nous
leur fournissons des lits, literie et

lingerie, des meubles, des vetements
et chaussures, des machines ä coudre

usagees et, dans certains cas, nous leur
allouons une certaine somme pour
leur faciliter l'acquisition d'un appa-
reil menager.
Les produits du sol sont en general
distribues gratuitement. Le benefi-
ciaire peut etre amene ä payer une
partie d'un achat si son revenu consti-
tue un cas limite, s'il a deja regu une
aide repetee ou s'il s'agit d'un don

particulierement important, ou encore
si la famille eprouve de la gene ä

accepter une aide sans contre-presta-
tion.

En cas d'incendie ou d'autre sinistre
dü ä des elements, une aide d'urgence
s'impose en general. Lors du sinistre,
on ne connait ni l'ampleur des degäts,
ni le montant de l'indemnite que l'as-

surance va verser. Par la suite, la

Croix-Rouge examine si les objets
neufs remis peuvent etre laisses ä la

famille comme un don ou si celle-ci

peut les payer partiellement ou totale-
ment ou encore si elle prefere restituer
ce qu'elle a regu.

SOS aide individuelle
Par nos parrainages SOS, nous contri-
buons ä des depenses couvrant des

interventions de caractere medical
(frais d'höpital, de medecin, soins

dentaires, cures, acquisitions de

moyens auxiliaires). Dans cette cate-

gorie entrent egalement des cas de

detresse qui justifient une intervention
rapide et unique.

Autocarpour handicapes
Le premier autocar specialement
congu pour le transport de handicapes
a ete mis en service il y a pres de vingt
ans dejä. Aujourd'hui, nous en avons
trois. Iis sont ä disposition des sections
de la Croix-Rouge qui organisent des

excursions pour des handicapes
adultes ou enfants. L'achat de cc troi-
sieme car a ete finance la Chaine du

Bonheur de la Societe suisse de radio
et television. Les frais d'entretien, en

Le «car de l'amitie» de la CRS qui fait une tournee avec de jeunes handicapes.



revanche, ne sont que partiellement
couverts par les parrainages et il fau-
drait done en augmenter le nombre. II
est rejouissant de constater que les

ecoles participent ä cette operation et

que les eleves ont achete des kilometres

pour faire rouler les handicapes.

Refugies tibetains

Nous avons pris en charge 1230 per-
sonnes environ, parmi lesquelles des
enfants et des jeunes (leur nombre
varie considerablement en raison des
naissances, deces, arrivees et departs,
mariages, naturalisations). Les
premiers refugies tibetains sont arrives
chez nous dans les annees soixante.
Bien qu'ils vivent en Suisse depuis
plus de vingt ans, certains connaissent
encore des problemes d'assimilation.
lis ont une autre culture et ne parvien-
nent pas ä s'enraciner chez nous. Si un
Suisse peut sans difficulty s'adresser ä

un office de prevoyance sociale ou ä

l'administration fiscale, ä l'orientation
professionnelle ou ä son medecin, les

Tibetains plus ages n'y arrivent pas et
ont besoin d'assistance. II faut encore
compter avec quelques cas sociaux qui
surgissent une fois ou l'autre, comme
pour le reste de la population d'ail-
leurs.

Alors que la Confederation prend en
charge 90% des frais d'entretien des

refugies en Suisse, e'est la Croix-
Rouge qui Supporte exclusivement
ceux concernant les Tibetains (avec
l'Association pour la creation de

foyers tibetains en Suisse).

Refugies en Suisse

Un afflux enorme de refugies d'lndo-
chine a cherche une terre d'asile en
Thailande et en Malaisie, provoquant
par lä des problemes d'accueil quasi
insolubles pour ces pays. Avec d'au-
tres Etats occidentaux, la Suisse a

aeeepte d'accorder l'asile ä un certain
nombre d'entre eux. De juin 1979 ä ce

jour, 8000 refugies indochinois ont ete

regus dans notre pays. II en arrive
aussi d'Afrique, de l'Amerique
centrale et du Sud et des pays de l'Est.
Des organisations d'entraide suisses

(groupees au sein de l'Office central
suisse d'aide aux refugies) ont ete
mandatees par la Confederation pour
s'occuper d'eux et un tiers environ de

tous les frais lies ä l'accueil des refugies

sont pris en charge par ces institutions

d'entraide. Avec les Tibetains,
nous assistons au total 1570 refugies
provenant de 25 Etats et nous aime-
rions donner ä ces deracines la possibi¬

lity de recommencer une nouvelle vie
dans de bonnes conditions.

Refugies dans le monde
A l'echelle mondiale, 12 ä 15 millions
d'etres humains ont le Statut de refugies.

Les causes: des guerres, des
troubles politiques mais aussi la faim
qui pousse les gens ä quitter leur pays.
Ce sont avant tout les pays du tiers
monde qui souffrent de ces
problemes, ce qui signifie que les pays
d'accueil sont eux-memes pauvres et
n'ont pas grand-chose ä offrir. L'aide
doit venir des Etats plus riches.
Les souscriptions de parrainage finan-
cent des projets qui visent ä rendre les

refugies autonomes et reclament done
une ceuvre de longue haleine.

Indochine
L'Indochine: des centaines de milliers
de refugies, des pays que la guerre
laisse exsangues, qui ne se remettent
que tres lentement des destructions
humaines et materielles et qui
connaissent une penurie totale. En
accord avec les autorites locales, nous
avons concentre notre aide sur le de-

veloppement de l'infrastructure medicate,

ä savoir la construction de deux
policliniques au Vietnam et la mise ä

disposition d'une equipe suisse ä l'hö-
pital regional de Kompong Cham, au

Cambodge, le seul au demeurant pour
un million d'habitants!

La Somalie heberge des centaines de

milliers de refugies. Dans le camp de

Maganay, une equipe medicate de la
CRS a soigne jusqu'ä maintenant les

malades et a enseigne aux indigenes les

rudiments des soins de base.
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A Chuquisaca, en Bolivie, les enfants out appris ä cultiver des legumes et ä elever de la volaille. Cette mesure va ameliorer
sensiblement le mode de se nourrir des habitants et consolider ainsi leur resistance physique.

Enfants dans des zones
de detresse

Dans le cadre de notre aide ä l'etran-
ger, nous donnons une grande importance

aux enfants. Nos parrainages
«Enfants dans les zones de detresse»
nous permettent d'apporter une aide
secourable sans pour autant participer
ä un projet de grande envergure En
Bohvie, par exemple, les eleves du
departement de Chuquisaca ont appris
ä cultiver des legumes dans des pirdins
potagers et ä elever de la volaille dans
leur village. II s'agit d'une mesure
propre ä ameliorer sensiblement le
mode de se nourrir des habitants et ä

consolider ainsi leur resistance physique.

Nous avons livre un equipement
medical de base et des medicaments
au dispensaire d'une cooperative au
Laos. Au Paraguay, la CRS contri-
bue, dans le cadre des soins de sante
pnmaires, ä apprendre aux meres ä

soigner leurs bebes et ä s'aider entre
elles.

Nous remettons periodiquement en

question nos parrainages au vu des
conditions qui evoluent: la situation
s'ameliore dans un pays ou une region
mais de nouveaux besoins reapparais-
sent sans cesse ailleurs. Nos parrainages

ont done toujours leur raison
d'etre.

Comment devenir parrain ou marraine?

Vous recevez une carte oü figure la
liste de nos parrainages. Vous choisis-
sez celui ou ceux que vous desirez
soutenir et vous indiquez le montant
(minimum 10 fr.) que vous souhaitez
verser pendant six ou douze mois.
Vous pouvez aussi regier la totahte du

montant en une seule fois. Vous recevez

le bulletin bisannuel «Gräce ä

vous» qui vous renseigne sur l'utilisa-
tion de vos dons.

Nous saisissons l'occasion de remer-
cier ici tous ceux et Celles qui depuis
des annees sousenvent ä nos parrainages.

Vous nous permettez d'amelio-
rer le sort des plus demunis dont
souvent nous ignorons tout et meme
lusqu'ä leur existence. (Renseigne-
ments aupres du Service sante et
affaires sociales, Croix-Rouge suisse,
Rainmattstrasse 10, 3001 Berne,
telephone 031 66 71 11).

Photos CRS
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